
8. LES ESPACES  BATIS8. LES ESPACES  BATIS

Les Fermes isolées

Au  centre des zones agricoles sur le Causse, des 

structures mono-familiales

Ces fermes sont des petits groupements de 

bâtiments comprenant un corps de ferme principal, 

imposant et remarquable (le logement des fermiers 

propriétaires), des bâtiments d’habitation annexes 

(logement des  métayers, enfants ou aides 

familiaux) et des bâtiments nécessaires à 

l’exploitation (abris de matériel et des récoltes, 

bergerie..).

On compte une dizaine de fermes sur la 

commune : Servillières, Gras, Latour , Pradines, La 

Pénarié, Licide, Les  Randals, Rogers, 

Aiguebonne, Randavel.
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Les hameaux / destination

Certains hameaux d’origine agricole ont conservé pour partie ce caractère, mais se 

sont ouvert à d’autres populations tournés vers d’autres activités. Ainsi de grands bâtiments 

agricoles côtoient des maisons d’habitations de travailleurs urbains et de quelques résidences de 

tourisme.

D’autres sont aujourd’hui massivement tournés vers le tourisme (résidences secondaires, 

gîtes..).
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Les hameaux / destination

Carte Communale Lanuejols / révisée 2014                                                                                                           53



Montjardin / Hameau ou Bourg / 

Le hameau de Montjardin comporte une centaine de maison soit à peine 50% de moins que 

le bourg principal et est également peuplé, avec de nombreuses résidences principales et/ou des 

résidences « semi-secondaires » (des personnes y vivent environ 6 mois de l’année).

Les dernières maisons du village se situent à seulement  600m de Montjardin.

Cependant il n’existe pas de relations visuelles compte tenu du relief vallonné qui 

sépare les deux centres urbains.

Contrairement au Bourg, pas de commerces ou services de proximité, ni 

d’administration .
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Le Bourg / Morphologie

- Le bourg occupe une place « centrale » au niveau de la commune.

Les maisons sont implantées sur une vaste partie très vallonnée du village laissant libre les 

terres cultivables à la périphérie.

Le relief parfois très marqué entre différentes zones urbanisées est tel qu’il ne permettrait pas la 

construction d’autres édifices dans les interstices.
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Le Bourg /

- La zone centrale du village est  traversée par un ruisseau : l’Engarenne » recouvert par 

la chaussée, dont les débordements provoquent des inondations.

Ainsi les jardins potagers, bien qu’en position de choix (centre bourg, bonne exposition, 

terrains plats) ne pourront pas être aménagés.

 =>  LE  COEUR  DU  BOURG  BIEN  QUE   «AERE »   POURRA 

DIFFICILLEMENT  ETRE DENSIFIE A CAUSE DU RELIEF ET DES ZONES INONDABLES
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9. LE PATRIMOINE 9. LE PATRIMOINE 

architectural, historiquearchitectural, historique
L'architecture : «  une architecture riche et variée

Comme le paysage, les constructions sont d’une grande diversité
Au fil du temps et selon la vocation des bâtiments, les constructeurs ont diversifié leur 
mode  de construction, leur références architecturales et l’usage de matériaux différents. 
Ainsi  métal,  bois,  béton  et  pierre  se  côtoient.  Cette  diversité  est  à  l’image  du 
dynamisme et l’ouverture de la commune.
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Le Patrimoine archéologique : les sites archéologiques

Le service régional de l'archéologie, 
a réalisé  l’inventaire des sites archéologiques : plus de 100 sites , notamment de nombreux 
dolmen et menhirs  du néolithique , tumulus de l’âge de fer, autres vestiges de l’époque gallo-
romaine, château médiéval (..), sont listés (annexe 36 du PAC) et localisés (voir annexe 37-38 du 
PAC) .

De  nombreuses  zones  archéologiques  sensibles sont  identifiées   sur  les  causses,  et 
cartographiées (voir annexe 4 du PAC)

Les  prescriptions de la loi du 27 septembre 1941, validée par ordonnance du 13 septembre 1945 
sont applicables sur l'ensemble du territoire de la commune de LANUEJOLS, l'article 14 prévoit 
notamment la déclaration immédiate de toute découverte fortuite à caractère archéologique, ainsi 
que les dispositions de la loi n)80-532 du 15 juillet 1980 protégeant les terrains contenant des 
vestiges archéologiques.

Il est rappelé que les infractions relatives aux destructions, dégradations et détériorations du 
patrimoine sont sanctionnées par les dispositions des articles 322-1 et 322-2 du code pénal. 
Ainsi les personnes qui dégradent des vestiges archéologiques  sur des terrains leur 
appartenant ou non, risquent des peines d'emprisonnement et 45000€ d'amende.
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 Localisation des sites archéologiques répertoriés

Sites archéologiques



Zones de présomption de prescription archéologiques.

Zone 1 : Ensemble de tumulus du néolithique à l'Age de fer de la Roquarie
Zone 2 : Ensemble de tumulus et de dolmen du néolithique à l'age de fer de Rendals
zone 3 : Tour de la Foulcarie : tour et pigeonnier de période récente.
Zone 4 : Occupation néolithique final de la station de la baume des Reveireils.
Zone 5 : Dolmen et menhir du néolithique à l'age de fer de Graves.
Zone 6 : Ensemble de tumulus et de dolmen du néolithique à l'age de fer des Agals.
Zone 7 : Ensemble de tumulus et de dolmen du néolithique à l'age de fer de Pradines. Ensemble de tumulus du néolihtique à l'age de fer de combes 
Levouze ; du Mas de Pradines. Occupation du Moyen age du Mas de Pradines. Mines de Lanuéjols, période récente. Dalle de Pradines, monolithe de date 
indéterminée. Four à pain de Pradines, four de période récente. Four à chaux de Pradines, production de chaux de période récente.
Zone 8 : Ensemble de tumulus du néolithique à l'Age de fer du chemin de Rogers. Château de Rogers, château fort du bas moyen âge et demeure et ferme 
d'époque moderne.
Zone 9 : Ensemble mégalithique correspondant au menhir du néolithique à l'Age de Fer du Puech de la Font, de coffre funéraire et tumulus du Puech de la 
Font et tumulus du Mont Giron.
Zone 10 : Grotte de Luc : habitat et lieu sépulcral du Néolithique à l'age de Bronze et occupation gallo romaine. Occupations successives du Néolithique à la 
période contemporaine de la Grotte de Puech buison. Chateau Fort et demeure d'Espionassous du Moyen Age à l'époque moderne. Patrimoine architectural 
d'époque moderne de Croix d'Espinassous, de la Bergerie et citerne d'Espinassous. Tombe de la Mare de datation indéterminée.
Zone 11 : Grotte sépulcrale de l'Arche du Cap d'Espinassous du néolithique final.
Zone 12 : Dolmen du néolithique de Rogers.
Zone 13 : Moulin à eau de période récente du Tire.
Zone 14 : Four à chaux de période récente d'Aigubonne.
Zone 15 : Pont récent du perrier.
Zone 16 : Ensemble de la ville médiévale de Lanuéjols.
Zone 17 : Ensemble de tumulus, coffre et de menhir de Raviguette du néolithique à l'Age de Fer. Ensemble de tumulus du néolithique à l'Age de Fer des 
Causses Hauts, du Serre de Pied de Bélugue, de Pisse Vache et de Lavagne. Four à chaux de Raviguette de période récente.
Zone 18 : Ensemble de tumulus et de dolmen du néolithique à l'Age de Fer des Pouzettes, des Clausses, de Gras, du cavallier, des Mazes, des travers, du 
Puech canis, de la Cabane, du Buisson. Grotte sépulcrale des Mazes du néolithique final à l'Age de Bronze ancien. Habitat gallo-romain de Gras. Tour du 
Pigeonnier des Mazes.
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10. HIERARCHISATION10. HIERARCHISATION
 des enjeux environnementaux des enjeux environnementaux  

ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT

« HIERARCHISATION DES ENJEUX   ENVIRONNEMENTAUX »

Enjeux Forts 

 La Biodiversité / 
Les sites

Le Patrimoine 
culturel

Les Risques Les 
ressources

 

sites natura 2000/ENS

- Hauts de versant
GORGES DU TREVEZEL
( sites privilégiés pour la 
reproduction de grands 
rapaces hibou grand Duc, 
Faucon pèlerin et le circaète 
Jean le Blanc, chauves 
souris.)

- espaces ouverts / 
Les pelouses caussenardes
CAUSSE NOIR 
(milieu exceptionnel à l'échelle 
nationale voire Européenne. 4 
habitats d'intérêt 
communautaires dont parcours 
steppique de graminées et 
pelouses sèches Elles 
hébergent grand nombre 
d'espèces remarquables, très 
localisées, rares ou 
menacées.): 
 oiseaux (circaète J le Blanc, 
fauvette pitchou) le murin à 
oreilles échancrées, des 
insectes (apollon, Gd 
capricorne)

- Forêt / Lieux humides
MASSIF DE L'AIGOUAL 
Znieff type I

Znieff type II

- sites archéologiques (dolmen, 
tumulus, grottes..)

- site inscrit (Mas de Rogers);

- architecture Caussenarde

- risque inondation aux abords 
de l'Engarenne (village)

- risques miniers / 
affaissement zone d'extraction 
(proximité Montjardin et hors 
zone urbanisée);
pollution air, eau , sol (résidus 
contaminés) à proximité de la 
Mouline

- risque incendie (modéré  à 
nul) 
ne concerne pas le bourg

- risque sismique (faible sur la 
commune)

- risques routiers (faible)

-risque retrait gonflement des 
argiles (faible à nul)

- l'eau potable
(ressource suffisante 
en cours de 
régularisation)

-  l' agriculture 
(élevage brebis / AOC 
Roquefort / pâturage ; 
culture céréales)

- la forêt

- mines carrières

- tourisme vert 
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III. Perspectives d'évolution /POTENTIEL
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LE HAMEAU DES MAZES / Orientations d’Aménagement

- protection des terres nécessaires à l’agriculture

- réhabilitation / transformation des bâtiments existants

- légère extension au Nord -Est
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 En rouge : simulation de futures constructions

 En rouge : simulation des terrains constructibles



HAMEAU « LA FOULCARIE » : des parcelles aménageables au sein des 

limites bien marquées 

 

parcelles aménageables dans la continuité des zones construites (parcelles incluses dans le zonage de 
la carte communale approuvé  en 2007), suffisamment desservies.
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HAMEAU « ESPINASSOUS » :
de nombreuses contraintes 

- Le relief

 Le hameau est implanté sur le plateau bordant les 
gorges du « Trévezel »

- Un environnement architectural  paysager  exceptionnel.

 Il ne serait pas opportun d’ajouter des constructions aux abords du château et ses annexes (N 
et S du hameau), ni au dessus des falaises .

- Des terres necessaires a l’agriculture

- Elevage de brebis dans le hameau. 

La cohabitation d’habitations avec une 
grande bergerie n’est pas souhaitable.

- Un enjeux environnemental important 
avec la présence de grottes dans les 
falaises

                      Pas de zone   

constructible pour le hameau d'Espinassous
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LES ABORDS DU BOURG / POTENTIEL D’AMENAGEMENT

Les terrains avoisinant le bourg qui sont implantés proches des axes principaux , sur les 

hauteurs, hors des zones à risques et qui ne sont pas indispensables à l’agriculture ni à 

l’exploitation forestière, ont été pour partie aménagés ces dernières années.

Une légère extension  et une densification dans le respect de la Loi Montagne est possible dans 

ces zones : routes des mazes aux alentours du centre de formation , et route de Servillère 

zones inondées (d’après carte IPSEAU)

 parcelles aménageables dans la continuité des zones construites (parcelles incluses dans le zonage de 
la carte communale approuvé  en 2007), suffisamment desservies.

extensions  (incluses dans le zonage Carte communale approuvé en 2007)

Parcelles nouvellement construites (entre 2007 et 2011)
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 BOURG CENTRE



LIAISON MONTJARDIN / LE BOURG  (projet initial)

Il s’agit d’aménager l’interstice qui sépare les deux pôles urbains pour  unifier ces différentes 

parties de village.

zones inondées (d’après carte IPSEAU)

 parcelles aménageables dans la continuité des zones construites (parcelles incluses dans le zonage de 
la carte communale approuvé  en 2007), suffisamment desservies.

LIASON Montjardin – le bourg  (incluses dans le zonage Carte communale approuvé en 2007, 
légèrement agrandie pour la réalisation du lotissement communal)

Parcelles nouvellement construites (entre 2007 et 2011)
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Projet de lotissement

 BOURG CENTRE

 MONTJARDIN



LIAISON MONTJARDIN / LE BOURG  (projet modifié)

Après avis de la CDCEA et concertation avec les services de la DDTM, la commune 

retire les terrains situés entre Montjardin et le Bourg. Une surface de 4,6 ha retourne ainsi en 

espace non constructible.

Celà permet de concentrer l'urbanisation autour du centre village, réduit la 

consommation des espaces agricoles, réduit l'incidence de la carte communale sur les sites 

natura 2000 et globalement minimise l'impact sur l'environnement. 
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Surface rajoutée pour le projet de lotissement

Surface supprimée  après consultation CDCEA 

Correction emprise projet
Après Enquête Publique



Le projet de lotissementLe projet de lotissement
Le déblocage de terrains constructibles pour la création d'un lotissement communal est précédé d'une 
réflexion préalable permettant de fixer les grandes lignes du projet, son intégration  dans le paysage et 
une  étude financière. Il permettra d'accueillir une quinzaine de constructions sur environ 1,8ha, soit 
environ 40 personnes.

Localisation du projet

Le terrain, constitué des parcelles w152; w150 et w159 pour une surface de 5,5ha est situé à l'entrée 
Sud Est  du village sur la route de Montjardin, à deux pas de la place du village où sont concentrés la 
plupart des commerces et services.
Le projet porte sur une surface de 1,8ha, voie de desserte, carrefour et ilôt de rétention compris.
La partie basse (vers la route) du terrain est déjà incluse dans la zone constructible mais sera 
utilisée pour la modification de voirie et le bassin de rétention. 
NB : l'ensemble du terrain était inclus dans les zones urbaines ou à urbaniser du POS initial.
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CENTRE VILLAGE LANUEJOLS

Route de M
ontjardin



Etat initial 

Le terrain, situé à proximité immédiate d'autres constructions, est relativement pentu. Bordé à l'Ouest 
par un bois, et au Nord par la  RD263  Il est constitué de prairie traversé par des murets en pierre sèche 
dans le sens de la pente. 
Le lotissement est inclus dans la ZPS et la ZSC « Causse Noir ». L'étude des incidences  
conclut à l'absence d'incidences notables du projet sur les sites natura 2000.
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Profil terrain



Prescriptions : 

– Sécurité :  

La RD265 sera aménagée de façon à diminuer la dangerosité de l'accès, notamment en obligeant 
les automobilistes à ralentir par des aménagements .

– Paysage, intégration dans le site,  Architecture :   

On s'attachera à ne pas dépasser la ligne de crête de la partie supérieure du terrain, au niveau des 
toitures. Les murs de soutènement devront être réalisés en moellons de pierre maçonnées. Les 
enduits de façade devront s'inspirer des teintes traditionnelles. Le projet s'adapte à la topographie 
du terrain (voirie et constructions).

Le parti d'aménagement 

L'objectif est de développer une forme d'habitat regroupé de part et d'autre d'une rue principale et 
des espaces de convivialité en s'inscrivant dans la pente du terrain (rue dans le sens de la pente , 
constructions en terrasse..) voir schéma et coupes de principes.
Des liaisons vers les terrains au Sud et à l'ouest doivent être prévues afin de relier ce quartier au 
reste de la zone urbaine

Grands principes d'aménagement :
– Inscrire la rue de desserte au plus près de la topographie du terrain, à partir du nouveau 

carrefour à aménager à l'entrée du terrain. Assurer la continuité des formes villageoises 
avec des constructions disposées en grappe, regroupée vers la rue de desserte. La 
configuration de cette rue doit permettre une accessibilité aux personnes à mobilité réduite 
d'où une adaptation au profil en long du terrain.

– La rue comporte des « fenêtres visuelles », des transparences vers l'extérieur et 
l'ensoleillement. Elle comporte des « respirations » pour développer des espaces de 
convivialité et permettre la manoeuvre des véhicules de service.
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Une quinziane de lots sont disposés en grappe le lond de la rue parallèle à la pente du terrain sur 
environ 1,8ha.
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IV. CONCLUSION / Les choix
résultats enquête publique
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IV. CONCLUSION / Les choix

rappel des objectifs     :  

- Protéger les espaces naturels boisés

- maintenir la protection des espaces agricole (culture et pâturage) sur une grande partie 

de la commune comme le permettait le POS.

- Préserver le patrimoine archéologique ;

- Préserver la biodiversité; 

- Conserver le caractère rural des hameaux et fermes où l’agriculture tient une place 

importante ;

- Limiter l’urbanisation en fonction des coût des infrastructures (voies et réseaux) ;

- Permettre une extension  relativement groupée de la zone urbanisée en dehors des 

zones à risque.

-

les choix     :  

Les principales zones à protéger demeurent les zones inclues dans le Parc 

National des Cévennes (massif de l’Aigoual ; Gorges du Trévezel) ; certaines zones 

boisées, et une vaste étendue de terres cultivables ou simplement de pâturage.

Par ailleurs, la zone inondable du centre village (hauteur d’eau supérieure à 50cm) ne 

pourra pas être aménagée. Les zones où des travaux miniers ont étés effectués 

seront impérativement inconstructibles, en raison des risques d'instabilité du sous 

sol (tracé non reporté sur le document graphique en raison de l'imprécision des  cartes 

fournies . Voir annexe 11 à14 du PAC jointes en annexe au présent rapport).

Les fermes , à vocation agricole, ne pourront s’étendre que pour les besoins de 

l’exploitation.

Globalement, les hameaux , tantôt difficiles d’accès, tantôt délimité par un relief escarpé et 

des terres agricoles, ou pour des raisons de préservation des sites et du paysage, ne 

pourront pas s’étendre, (sauf en cas de  réhabilitations, transformation, reconstruction ou 

besoins pour l’exploitation).  

Seul le hameau des « Mazes », accessible, prochainement aménagé en réseau de 

collecte des eaux usées, peut s’étendre légèrement vers le Nord Ouest dans la 

continuité immédiate de l'existant et être densifié sans que cela porte préjudice au 

caractère des lieux et sans empiéter sur les terres agricoles.

Les hameaux de Servillère , la Pénariée, La Foulcarie,  La Mouline sont simplement 

ceinturés permettant une légère densification.
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Le « hameau-bourg » de Montjardin délimité à l’Est par le Massif de l’Aigoual, au sud par 

des zones à risques ou boisées et beaucoup plus basses que le reste du hameau, à 

l’Ouest par le chemin départemental pourra s'étendre  vers le Nord et le Sud Ouest entre 

Lanuéjols et Montjardin .

Le centre village, bloqué par la zone inondable et le relief escarpé pourra s’accroître 

à  l’Est  vers  Montjardin,  au  Nord  Ouest  vers  les  Mazes  sur  des  terrains  bien 

desservis, au nord dans un secteur actuellement en expansion. 

Toutefois, après consultation des services de la CDCEA et concertation avec les 

services de l'Etat (DDTM),  4,6ha de terrain entre le Village et Montjardin sont retirés 

de la zone constructible.

 Le projet de lotissement communal, quant à lui,  peut se loger au niveau de l'entrée 

du Village route de Montjardin grâce à l'extension de la zone constructible d'environ 

1,5ha pouvant accueillir une quinzaine de constructions.

La zone constructible ainsi délimitée  ( 1% de la surface communale): diminuée de 3,1ha 

par rapport à la carte communale initiale, permettra de répondre à la fois aux besoins 

et  aux  souhaits  de  concentrer  l’implantation  des  constructions  nouvelles 

(essentiellement  de  l’habitation)  à  proximité  immédiate  des  zones  déjà  bâties 

conformément à la Loi Montagne, tout en préservant l’espace agricole , la biodiversité 

et les sites remarquables.

Rappel : 
Le POS abrogé en 2007 délimitait une zone constructible à terme de 50,6ha dont 23 ha disponible
 

Les modifications prévues ne risquent pas de bouleverser  l’économie du village en 

terme d’équipement , d’infrastructure, et ne pourra pas mettre en péril l’équilibre social de 

la commune.

Les  zone spécifiques réservées à une activité sont maintenues : aire réservée à une 
activité liée au tourisme route de Trèves , le maintien des camping au sud Est et Sud 
Ouest du village et un zonage pour la carrière exploitée  Route de Trèves.

Zone où les constructions sont autorisées 

dans la CARTE COMMUNALE révisée

- Dont Surface disponible (parcelles nues, grandes 

parcelles)

57,9 hectares* (0,9%)

19,89 hectares (0,32%)**

Zones réservée à une activité liée au tourisme 

(camping)

30 hectares

Zonage pour exploitation de carrière 3 hectares
Zones où les constructions ne sont pas autorisées 6152,1 hectares (98,5%)

TOTAL 6243 HA
*Dont 8,4 Ha aux hameaux des Mazes, de la Mouline, La Pénariée, La Foulcarie, et Servillères

** Dont 1,7ha surface disponible dans les hameaux pré-cités.
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Les cartes et la note d’application ci-jointes sont fondées sur les prescriptions du 

règlement national d’urbanisme.

Elles sont basées sur l’état actuel de l’occupation de l’espace communal. Tant au plus 

elles prennent en compte les prévisions quantitatives de constructions pour les  10/15 

années à venir  d’après le rythme observé dans un passé récent et la forte rétention 

foncière constatée.

Toutes les données et contraintes du Porté à Connaissance ont été respectées.

Les limites correspondent en général à des limites concrètes : limites cadastrales, 

chemins, cours d’eau, rupture de pente (…), elles peuvent toutefois être interprétées à 

quelques dizaines de mètres près. Dans ces espaces délimités aux plans, les projets de 

construction ne peuvent pas être refusés au titre de l’article 111-14-1 du code de 

l’urbanisme s’opposant à toute urbanisation dispersée.

DROIT DE PREEMPTION     :   

La commune souhaite instaurer un périmètre de droit de Préemption, notamment au niveau 

de terrains limitrophes avec des terrains communaux, les équipements publics et le 

cimetière  
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RESULTAT DE L’ENQUETE PUBLIQUE

L’enquête publique pour la révision de la carte communale de LANUEJOLS conjointe à la 
révision du zonage d'assainissement , instruite par Monsieur Hubert DUPLAN commissaire 
enquêteur désigné par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes 
-ordonnance n° E 140000,40/30 du 17.04.2014 –et conformément à l’arrêté de Monsieur le 
Maire de Lanuéjols du 21 mai 2014 , s’est déroulée du 23 juin 2014 au 23 juillet 2014 inclus 
en Mairie de Lanuéjols.

Aucune observation n'a été portée sur le registre. Aucun courrier, ni fax, ni mail n'a été 
adressé à la commune ni au commissaire enquêteur.

Le commissaire enquêteur, dans son rapport, émet un avis favorable au projet de carte 
Communale comprenant le rapport de présentation, les documents  graphiques .de la carte 
communale et le porter à connaissance. Il précise que le tracé de la zone constructible peut 
être rectifié pour prendre en compte l'emprise exacte du projet de lotissement puisqu'il y a 
eu une erreur de report sur le zonage.

Ainsi le tracé de la zone constructible est très  légèrement modifiée.
Sans remettre en cause l'économie générale du projet tel qu'il a été soumis à l'enquête 
publique.
( Surface rajoutée à la zone constructible après l'enquête publique : environ 3800m² 
aménageables).
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V. Incidence des choix sur 

L’ENVIRONNEMENT
1.Sauvegarde et mise en valeur du site et du patrimoine1.Sauvegarde et mise en valeur du site et du patrimoine

La carte communale s’inscrit dans la démarche de protection des sites remarquables en laissant 
inconstructible ces « zones à protéger » 
En effet , les sites les plus remarquables à la fois d’un point de vue du paysage et de 
l’architecture comme la ferme de Rogers avec son château et ses dépendances  ; ou le hameau 
d’Espinassous dominant la vallée du Trévezel avec son patrimoine moyenâgeux sont 
relativement protégés de part la classification en site inscrit pour la ferme Rogers  (loi 1930) 
et de par l’inventaire  des sites archéologiques réalisé par la DRAC (139 sites répertoriés  
et cartographiés : tumulus ; dolmen ; menhir ; châteaux ; four à chaux ; croix ; puits …)

Par ailleurs, la possibilité de reconstruire ou de réhabiliter voire transformer des bâtiments 
en mauvais état au sein d’une zone inconstructible assure la préservation d’un patrimoine 
souvent intéressant,  notamment dans les hameaux. Contrairement au POS qui ne donnait pas 
la possibilité de transformer une grange en habitation par une personne non agricole dans une 
zone NC. Ainsi un patrimoine familial était parfois voué à la ruine  si le fils de l’exploitant ne 
reprenait pas l’activité agricole.
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INCIDENCE DES CHOIX SUR L'ENVIRONNEMENT /IMPACT

Sauvegarde et mise en valeur du site et du patrimoine

ELEMENTS DU PATRMOINE

PETIT PATRIMOINE

VULNERABILITE Destruction, altération destruction, oubli

PROTECTION

aucun silhouettes remarquables protégées

CONCLUSION Pas d'impact

SITES 
ARCHEOLOGIQUES

ARCHITECTURE 
TRADITIONNELLE

SILHOUETTE HAMEAUX,       
 PAYSAGE

interv ention sur ex istant parfois peu 
respectueuses

Év entuelle co-v isibilité constructions 
nouv elles, mauv aise intégration 

construction nouv elles

Loi sur l'archéologie,                        
site inscrit mas de Rogers, pas de 
nouvelles constructions danss les 
sites archéologiques sensibles

Application RNU (obligation déclaration 

préalable ou PC, obligation 
d'intégration..)

Etude du cabinet Lacroze sur l'insertion 
du projet de lotissemnt;                  
Maintien de l'in-constructibilité des 
hameaux remarquables (Espinassous, 
Mas de rogers, Licide). In-constructibilité 
des terres qui soulignent les silhouettes 
des hameaux  de la Foulcarie, Les 
Mazes

Démarche des collectiv ité pour l'entretien 

et la mise en v aleur du petit patrimoine 

IMPACT DU PROJET 
de révision

Pa s d'impact , pas de co-v isibilité
aucun; conserv ation des murets en 
pierres présents sur le terrains acheté par 

la mairie pour le projet de lotisssement

pas d' aggrav ation par rapport à la  
situation actuelle 

pas d' aggrav ation par rapport à la  
situation actuelle 

pas d'aggrav ation par rapport à situation 
actuelle



2.2. Préservation des milieux naturels et écologiquesPréservation des milieux naturels et écologiques    

Site Espèces Habitat Observations

ZPS Les Cévennes Nombreux rapaces Lieu de chasse et de 
nidification

Zones situées  en  retrait des  zones habitées 
et constructibles.

SIC Massif Aigoual 
Lingas
+ENS

Grande diversité
végétaux, tourbières

Habitat 

ZICO LR 25
Parc National des 
Cévennes

Nombreux oiseaux

Zico MP11
gorges de la Dourbies 
et Causses 
Avoisinants

Nombreux oiseaux

ZPS Causse Noir 
et ZSC 
+ ENS

16 espèces oiseaux
rapaces

Pelouses
milieux ouverts

Concerne la majorité du territoire communal
Le projet de lotissement impacte peu sur ce 
milieu (voir étude /site natura 2000). Faible 
surface et concentration des zones 
habitées, dans le sens de la préservation 
des espaces agricoles nécessaires au 
maintien des espaces ouverts et par là à la 
préservation de la biodiversité.

ZPS gorges de la 
Dourbies

+ ENS

Lieux de 
reproduction de 17 
espèces d'oiseaux
zone d'alimentation 
de 5 rapaces

Falaises cours d'eau Située en contre bas des Hameaux de la 
Foulcarie et la Licide

ZNIEF Type I
Ruisseau de la Foux écrevisse à pieds 

blancs

Habitat 
sensibilité  à la qualité 
et régime des eaux 

Au Nord du hameau de la Mouline
Pas d'extension de l'urbanisation dans ce 
secteur. Pas de nouvelles pollutions

ZNIEF Type I
gorges du Trévezel, 
Gorges de la Dourbies 
et ses affluents

Aigle royal
chiroptère 
sensibles au 
dérangement
nombreuses espèces 
végétales, animales

Falaises, grottes Située à l'extrême sud de la commune en 
dehors de toute zone constructibles

ZNIEFF Type II 
Causses Noir et ses 
corniches

Coleoptères odonates 
oiseaux

Mesobromion des 
Causses

ZNIEFF Type II
Causses Noir

Nombreuses espèces 
végétales et animales

Milieux ouverts 
pelouses pâturage, 
landes

Englobe  la majorité du territoire communal.
La faible extension de la zone constructible 
permet une densification de l'habitat en 
zone urbaine, et empiète de façon très 
modérée sur l'espace agricole.

ZNIEFF type II
Massif de l'Aigoual et 
du Lingas

Nombreuses Espèces 
animales 

Espaces ouverts rares Concerne partie Est de la commune à l'écart du 
projet de lotissement

Znieff type II
Vallée Gorges du 
trévezel

Grand duc, circaète 
jean le Blanc, 
odonates

Milieux escarpé Partie Sud Est de la commune, hors zone 
constrcutible

ENS arboretum de la 
Foux

Espace geologique 
remarquable

Est commune hors zone consructible

ENS Forêt 
commandeurs

Futaie hêtre, pins 
sylvestre

Hors zones constructibles
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Le projet de révision de la carte communale empiète de façon très modérée sur le causse noir.
Les habitations existantes , comme l’ensemble des zones « à construire » sont totalement 
exclues de la  zone  naturelle du Parc national des Cévennes recouvrant principalement les 
zones boisées du massif de l’Aigoual, et les Gorges du Trévezel (ancienne zone NDParc). 
Seule une zone d’exploitation touristique (camping) vient en lisière du bois sans pénétrer dans la 
zone du PNC.
Le projet de lotissement empiète sur une très petite part du Causse Noir.
L’utilisation des terres du causse par les agriculteurs pour la  culture de céréales sur les 
replats et dolines, et en grande partie pour le pâturage  sur le reste du cause, assure une 
préservation certaine  des sites puisqu’il s’agit d’une exploitation traditionnelle, parfaitement 
intégrée à l’écosystème et nécessaire à l’entretien du paysage. 

La création récente de la station d'épuration pour le bourg et Montjardin (partie urbanisée 
de la commune où sont concentrées la majorités des habitations et la plupart des terrains 
constructibles) évite la pollution des sols.

Les orientations du SAGE TARN AMONT sont respectées, en particulier  :

– Qualité des eaux superficielles et souterraines/ Protection des milieux aquatiques :   la lutte 
contre la pollution est notamment assurée par la réalisation d'assainissement collectif pour les 
principales zones à urbanisées (le Bourg et le Hameau de Montjardin) et du même coup permet 
de préserver les milieux aquatiques remarquables, rivières souterraines en évitant les rejets 
multiples dans les terrains environnants ;par ailleurs  les DUP sont en sours (protection des 
captages et sources);  la qualité de l'eau est assurée par les traitements aux UV ;  la  chloration  
et le traitement à l'oxyde de fer pour l'arsenic;

– Aspect quantitatif de la ressource : L  e  développement urbain est en adéquation avec les 
ressources en eau   « penser la gestion de l'eau en terme d'aménagement du territoire 
« (nouvelle ressource sous pradines);

– cru et risque inondation :   la commune a confié l'étude hydrogéomorphologique au bureau 
BCEOM en , des aménagements ont été réalisés sur L'Engarenne qui traverse le village, les 
zones constructibles sont situées en dehors de la zone inondable.;

–  Protection restauration des milieux aquatiques / Gestion des activités liées à l'eau :  lpas 
d'aménagements nouveaux en bord de rivières ou cours d'eau.

–

2.2. ,1 Incidences du projet de révision sur les sites Natura 2000,1 Incidences du projet de révision sur les sites Natura 2000    

l'étude des incidences menée par le cabinet De Visu conclu à l'absence de menace à 
court  et  long  terme  sur  le  maintien  de  l'Habitat  d'intérêt  communautaire  6210 
« Pelouses  sèches  semi  naturelles ».  avec  toutefois  des  recommandations  sur 
l'organisation du chantier pour éviter des incidences directes sur la flore. Le projet ne 
menace pas non plus l'herpétofaune d'intérêt communautaire ni son habitat .

VOIR ETUDE / Agence VISU qui complète le présent document.
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2,2 Incidences du projet de révision sur les espaces agricoles2,2 Incidences du projet de révision sur les espaces agricoles

Le  projet  de  révision  de  carte  communale  étend  la  zone  constructible  sur  1,5ha  de 
parcours soit moins de 0,0005% des zones de parcours du territoire communal et moins 
de 0,0003% des surfaces agricoles utilisées de la commune.. 
A noter que cette zone était initialement incluse dans les parties urbaine ou à urbaniser du POS.
Avec la carte communale, l'étalement de la zone constructible autour du bourg est inférieure à 
l'emprise globale des zones urbaines ou à urbaniser du POS initial (abrogé et remplacé par une 
carte communale en 2007). En effet la carte communale a restitué2,2ha de zones de parcours 
en zones « naturelles » bien qu 'elle ait étendu l'empiètement sur les zones labourables de 1,2ha 
(parcelles  rajoutées  après  enquête  publique  à  la  demande  des  propriétaires  suivant  avis 
favorable du commissaire enquêteur)
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Surface ajoutée à la surface constructible
 de la carte communale initiale (1,5ha)

Surface  constructible
 de la carte communale initiale

Emprise initiale 
zones Urbaines et à urbaniser du POS

Terres labourables 

Forêts

Cartographie élaborée d'après données Mairie

Parcours
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Surface constructible initiale, supprimée 
à l'occasion de la révision de la carte communale 
Après consultation de la CDCEA (4,6ha)

Surface constructible
 rajoutée après enquête publique

Surface constructible
 Rajoutée pour l'implantation du projet de lotissement rajoutée
 après enquête publique



3. Prise en compte des risques incendie et feux de forêt3. Prise en compte des risques incendie et feux de forêt

Le risque incendie est globalement faible sur la commune. Voir zonage de l'aléa feux de forêt  
(annexe 6 du PAC)

Les zones à construire sont toutes en dehors des zones boisées, seule une aire de camping 
demeure en lisière du bois au Sud Est de la Commune.

Les hameaux ou fermes existants dans les zones boisées comme « Aiguebonne » ou « La 
Mouline » et desservies par des routes étroites et sinueuses ne seront pas classés en zone 
constructible pour des raisons évidentes de sécurité (accessibilité, lutte contre l’incendie).
Les zones à construire devront être pourvue de moyens de lutte contre l’incendie suffisant : 
poteaux ou bornes incendie tous les 200m, largeur de voie suffisante praticable pour les engins 
de lutte contre l’incendie..

Les besoins en eau pour la lutte contre l'incendie sont proportionnés aux risques à 
défendre et définis par la circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 1951. Il en 
ressort que les sapeurs-pompiers doivent trouver à proximité de tout risque moyen, au 
minimum 120m3 d'eau utilisable en 2 heures.

Il n'y a pas d'extension majeure de l'urbanisation dans les zones boisées, toutefois, pour les 
zones constructibles incluses dans un massif boisé d'une surface > à 4 ha, la demande de 
défrichement est obligatoire au dépôt d'une demande de permis de construire. 

Il convient d’intensifier les efforts de prévention et de lutte contre l’incendie des massifs 
forestiers en proscrivant toute forme d’urbanisation diffuse en milieu boisé, qui en 
augmentant la fréquence de l’aléa et les difficultés de protection des personnes et des biens, 
aggrave le risque.
Des espaces ouverts  (espaces 
agricoles  ) sont maintenus en bordure 
de la zone  constructible, servant ainsi de 
« coupure » afin d’éviter la propagation 
d’éventuels incendies. Des interfaces 
peuvent être aménagées.
 Les espaces agricoles du Causses 
qui entourent les zones urbaines 
tiennent lieu de coupures.
Dans les parties proches d'une zone 
boisée (bois landes, maquis, garrigues, 
plantations et reboisements d'une 
surface de plus de 4ha et les boisements 
linéaires d'une surface de 4ha ayant une 
largeur de plus de 50m et terrains situés 
à moins de 200m de ces formations), il y 
a obligation de débroussailler et de maintien en état débroussaillé.
On entend par débroussaillement les opérations de réduction des combustibles végétaux de toute 
nature dans le but de diminuer l'intensité et de limiter la propagation des incendies. Ces opérations 
assurent une rupture suffisante de la continuité du couvert végétal. Elles peuvent comprendre 
l'élagage des sujets maintenus et l'élimination des rémanents de coupes (artL131-10 du code 
forestier). Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé doivent être pratiqués de 
manière sélective et intégrer des objectifs paysagers.
Par dérogation, les terrains agricoles entretenus ne nécessitent pas de traitement 
particulier, les plantations d'alignement, les arbres isolés peuvent être conservés sous 
conditions.
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L'arrêté préfectoral n°2013008-007 qui abroge et remplace l'arrêté  2010-117-6 du 27 avril 
2010 relatif à la prévention des incendies de forêt, prévoit notamment :
L'obligation de débroussaillement 
 aux abords des 
constructions, chantiers, et 
installations de toute nature 
et aux abords des voies 
privées donnant accès  à ces 
constructions, chantiers, et 
installations de toute nature 
sur une profondeur de 50m 
aux abords des constructions, 
chantiers, et installations de 
toute nature..
Le maire peut porter par arrêté municipal l'obligation de débroussailler de 50 à 100m de 
profondeur. 
Les voies d'accès privées doivent être dégagées de toute végétation sur une hauteur de 5m à 
l'aplomb de la voie ainsi ainsi que sur la voie et ses accotements de manière à obtenir un gabarit 
de sécurité de 5m. 
Les travaux sont à la charge du propriétaire des constructions, chantiers, travaux et installations 
de toute nature.
En zone urbaine, le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur la 
totalité des terrains situés dans ces zones urbaines délimitées par un document d'urbanisme. 
Les travaux sont à la charge du propriétaire du terrain.
Lorsque l'obligation s'étend au delà des limites de propriété, le propriétaire, ou l'occupant des 
fonds voisins compris dans le périmètre soumis à cette obligation ne peut s'opposer à leur 
réalisation. Il peut réaliser les travaux lui même.
Le maire assure le contrôle de l'exécution des obligations de débroussaillement réglementaire 
sur les espaces privés. En cas de non exécution des travaux de débroussaillement par les 
intéressés, la commune y pourvoit d'office après mise en demeure du propriétaire et à la charge 
de celui-ci.

Sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, le débroussaillement 
bilatéral sera réalisé sur une largeur de 10mètres de part et d'autre du bord extérieur de la 
chaussée.

− l'arrêté préfectoral relatif à la prévention des feux de forêt (préfecture du Gard, arrêté n°2006-
131-4 du 11 mai 2006  qui prévoit l'obligation de débroussaillement des habitations 
existantes au contact des zones boisées, est abrogé et remplacé par : l'arrêté n°2012244-
0013 du 31 août 2012 relatif à l'emploi du feu et l'arrêté n° 2013008-0007 du 8 janvier 
2013 relatif au débroussaillement règlementaire destiné à diminuer l'intensité des 
incendies de forêt et à en limiter la propagation.

4. Prise en compte des risques minier  s  

4.   1   Prise en compte des risques d’affaissement minier  

Des filons de Barium zinc, cuivre et Plomb ont été exploités dans la zone de Montjardin, tandis 
qu’à l’ouest de la commune une ancienne mine permettaient l’extraction de lignite.
Les anciennes concession de Lanuéjols et Servillères (Houille) instituée au milieu du XIX° 
renoncées en 1964 ont donné lieu à des travaux miniers anciens localisés approximativement. 
(voir carte CH régionale de l’Industrie et de la Recherche Languedoc Roussillon). Ainsi des 
zones à risques ont été définies dans le zonage de l'ancien POS (zones NCr ; NDPr).
Demeurent le Permis Exclusif de Recherche dit de Saint Afrique sollicité par la Sté ULTRAMAR-
EXPLOITATION  et la concession de ST Sauveur, mutée au profit de la Sté minière et 
Métallurgique de PANARROYA par décret du 14 octobre 1944 ayant donné lieu à des travaux 
anciens . Le dossier d’arrêt de travaux est  en cours d’instruction.

Aucune construction ne pourra être autorisée dans ces secteurs à risques. La zone 
constructible ne comporte pas de zone de risque d’affaiblissement minier. Toutefois, pour des 
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terrains proches de ces zones répertoriées, un rapport géologique de faisabilité préalable au 
dépôt de demande de permis de construire sera exigé. (sud de Montjardin).

4.   2   Prise en compte des risques   de pollution (concentration métaux)  

L'étude de Géodéris complétée par les mesures réalisées par l'INERIS mettent en évidence des 
concentrations élevées en divers métaux lourds sur les lieux de traitement et de dépôt des mines 
de Saint Sauveur. Une contamination par le sols, l'atmosphère, l'eau est possible.
Le site de la Mouline est situé à plus de 600m après le hameau de la Mouline.
La zone « constructible » contourne uniquement les constructions existantes du hameau et ne 
permet pas d'extension vers le site pollué.

5. Prise en  compte des risques d’inondation5. Prise en  compte des risques d’inondation

Rappel : Arrêté du 21.11.2004 Catastrophe naturelle :
Lors de l’événement pluvieux de 1994 (gros orage succédant à 17 jours de pluie fine) 40 
habitations ont été  inondées,  la voirie  communale détériorée pour une crue de 2 à 4 
heures seulement.
Lors d’événement pluvieux importants voire exceptionnels comme en 1994, le ruissellement 
pluvial du ruisseau de l’Engarenne situé dans le secteur Est de la Commune , traversant le 
village, peut causer d’importants dégâts matériels dans le centre du village. l’Engarenne n’est 
pas pérenne, il coule plus ou moins fort à la suite d’événement  pluvieux plus ou moins violents 
en fonction des apports des nombreux affluents, ruisseaux ou « vallat ».
Il y a inondation lorsque la galerie de l’Engarenne est saturée et que l’Engarenne ruisselle sur la 
chaussée. 
Entre 1978 et 1989,  L’aménagement de la galerie a été réalisée sur tout le linéaire  traversant 
le village, depuis 1994,  d’autres travaux : déviation du sous versant N°7, construction de 
murets avec batardeaux ; création d’un réseau pluvial , ont permis de diminuer sensiblement 
l’emprise du champ d’inondation jusqu’à la crue cinquantenale (CF carte IPSEAU), mais ne 
diminue pas la fréquence de saturation de la Galerie de l’Engarenne. Les habitations sont 
protégées mais la voirie reste à la merci du moindre débordement.

Liste des événements pluvieux ayant conduit au classement de la commune en catastrophe 
naturelle :

Type d'événement Date de l'événement Date de l'arrêté paru au J.O.

Tempête 6 au 10/11/1982 18/11/1982 (J.O. : 19/11/1982)

Inondations et coulées de boues 3 au 7/11/1994 21/11/1994 (J.O. : 25/11/1994)

Aucun secteur d’urbanisation nouvelle n’est inscrit dans les espaces constructibles  s’il 
est concerné par la zone inondable définie par l’approche hydro-géomorphologique, 
quelles que soient les hauteurs d’eau potentielles.

Maîtrise des eaux pluviales : Afin d'assurer la protection des biens et de limiter les pollutions par 
débordement des réseaux, on devra recommander, pour les zones d'écoulement, des marges 
de recul de 10 à 20m pour les constructions nouvelles par rapport aux axes drainants de 
type cours d'eau et talweg.
Il n'y a pas de zone constructibles à proximité des cours d'eau.

Prise en compte du risque inondation dans les campings
Aucun camping nouveau ne devra être implanté en zone inondable.

6,Prise en  compte des risques retrait gonflement des argiles6,Prise en  compte des risques retrait gonflement des argiles
Le département du Gard est affecté assez sensiblement par le risque de retrait-gonflement des 
argiles.
Le phénomène se manifeste dans les sols argileux et est lié aux variations en eau du terrain. Lors 
des périodes de sècheresse, le manque d'eau entraîne un tassement irrégulier du sol en surface. A 
l'inverse, un nouvel apport d'eau dans ces terrains produit un phénomène de gonflement. Des 
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tassements peuvent également être observés dans d'autres types de sols ( tourbe, vase, loess, 
sables liquéfiables, etc) lors des variations de leur teneur en eau.

Les retraits-gonflements se développent dans les argiles, de manière plus ou moins conséquente 
suivant le type d'argile. On retrouve particulièrement ce phénomène dans les smectites et les 
interstratifiés.
Les variations de teneur en eau des terrains sont un paramètre essentiel conditionnant l'intensité de 
ce phénomène. La fluctuation des nappes souterraines due aux précipitations constitue un facteur 
aggravant.
La présence d'arbres ou d'arbustes augmente l'intensité du phénomène, par l'action de pompage 
par ces végétaux de l'eau contenue dans le sous-sol.
Les variations de la teneur en eau dans les sols, suite à une activité humaine, peuvent accentuer 
l'intensité du phénomène de retrait-gonflement.

La lenteur et la faible amplitude du phénomène de retrait-gonflement le rendent 
sans danger pour l'Homme. Néanmoins, l'apparition de tassements différentiels peut 
avoir des conséquences importantes sur les bâtiments à fondations superficielles. 
Entre 1989 et 1992, des conditions climatiques particulières entraînèrent des phénomènes 
de retrait sur l'ensemble du territoire métropolitain causant deux milliards d'euros de 
dommages.

La commune de lanuéjols est concernée par ce risque avec des zones faiblement 
exposées (voir carte des aléas BRGM septembre 2007 ), dont une grande partie des zones 
habitées et constructibles. Ce problème ne conditionne pas la constructibilité d'un terrain 
mais impose la prise en compte du phénomène dans les règles de la constructions et 
l'application de certaines recommandations. 

 voir fascicule « le retrait gonflement des argiles, comment prévenir les 
désordres dans l'habitat individuel? » édité par le ministère de l'écologie , du 
développement et de l'aménagement durable.

7,Prise en  compte des risques liés aux séismes :7,Prise en  compte des risques liés aux séismes :
Le décret du 22 octobre 2010  relatif à la prévention du risque sismique et portant délimitation des 
zones de sismicité classe la commune de LANUEJOLS en zone de sismicité faible. 

Ces dispositions entre en vigueur depuis le 01 mai 2011.
Au regard de nos connaissances pour la période historique aucun séisme grave ne s'est 
produit dans la zone.
Ce risque n'induit pas de zone non constructible mais les règles de construction  
s'appliquent: 
– règles parasismiques EC8  au niveau européen
– -soit règles parasismiques PS92 en vigueur en France
obligatoires pour les bâtiments de catégorie III( ERP, établissements scolaires) et IV 
(bâtiments stratégiques).

8,Prise en compte de la sécurité routière8,Prise en compte de la sécurité routière         :    
Recul préconisé sur les routes départementales hors agglomération  :
– la RD 986 ( voie de niveau 2-liaison) se voie affectée une marge de recul des 
constructions de 25 m par rapport à l'axe de la voie, les nouveaux accès sont interdits ;
– les  voies RD28, RD47 et RD 47a (voie de niveau 3-accès) se voient affectées d'une 
marge de recul de 15m par rapport à l'axe de la voie. Les nouveaux accès sont interdits.
– - la voie RD47a, de l'embranchement RD47a et RD47c au hameau des Mazes (voie 
niveau 4- accès) : marge de recul des constructions de 15 m par rapport à l'axe de la voie ; les 
nouveaux accès sont soumis à autorisation du gestionnaire de voirie.

 A noter que le projet d'extension de la zone urbaine pour la création d'un lotissement 
communal est accompagné d'un traitement de la RD à l'entrée de ville afin de sécuriser la 
circulation sur la « route de Montjardin ». Les nouvelles constructions seront desservies 
par une voie secondaire.
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EN RESUME / impact du projet  sur l'environnement

Le projet de lotissement est capital pour le maintien et l'accueil des jeunes au 

village.

En effet la rétention foncière est très importante et cause le départ des jeunes 

ménages sur les communes voisines qui ne trouvent pas de logements ou de terrains à 

bâtir à Lanuéjols même.

Le choix des parcelles pour le projet de lotissement a été déterminé, au delà d'une 

opportunité foncière, par leur position stratégique au coeur du bourg, à deux pas des 

services, commerces et administrations, au moment où une réflexion est engagée sur le 

traitement de l'entrée de ville et l'amélioration de la sécurité routière (projet validé 

par la DDTM et conseil général).

La continuité avec la zone bâtie est évidente, le respect de la Loi Montagne est sans 

ambiguïté.

Les terrains sont parfaitement desservis par les réseaux public (AEP / défense incendie, 

assainissement collectif récent), accessibles par les services de secours et ne sont 

pas situés dans des zones à risques (incendie, inondation, mouvement de terrain 

affaissement minier).

Impact du projet sur l'environnement:

 De fait, l'aménagement du lotissement ne causera pas de pollutions nouvelles, il ne 

menace pas les ressources en eau potable (largement excédentaires), il n'augmente 

pas les risques (routiers, feu de forêt, inondation).

L'étude du projet réalisée par le cabinet d'urbanisme et d'architecture Michel Lacroze 

décrite dans le présent rapport de présentation énonce des principes qui assurent 

l'intégration paysagère du projet dans le site.

Les terrains sont éloignés des zones archéologiques sensibles, il n'y aura pas de co-

visibilité avec l'architecture traditionnelle caussenarde très présente dans les hameaux.

L'étude des incidences du projet sur les sites natura 2000 menée par le cabinet de Visu, 

démontre un impact minime du lotissement sur les sites « ZPS Causses Noir » à 

l'échelle de la commune en appliquant les mesures préventives pendant la réalisation 

des travaux; et insignifiant  sur les sites  « ZPS Gorges de la Dourbies »; ;  « ZSC 

Causses Noir et ses corniches »; ZSC Causses Noir »; « ZPS les cévennes ». Les 

parcelles sont situées en dehors des zones d'habitats prioritaires.. Seule une partie des 

parcelles ne recellant pas d'espèces d'orchidées est intégrée à la zone constructible 

élargie (voir étude à la parcelle /rapport cabinet de Visu). 
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Réseaux Risques majeurs Surface globale
Zone 
 constructible 

Intérêt majeur biodiversité/ 
espace agricole/ paysage

HAMEAUX AEP 
suffisant
Ou
 programmé 

Assainiss  
collectif

Défence 
incendie

inondation Incendie Global
hameau
y compris zone 
construite 

Zone
BOURG
Montjardin
 

oui oui oui localisé non  55,6 ha* ZPS Causse Noir
pelouses
proximité espace agricole

Lotissement
rattaché au 
bourg

oui oui oui non non 1,8ha
(compris dans les 
55,6 ha)
dont 1,5 ha 
d'extension de la 
zone constructible 

Étude, inspection sur le site 
cabinet de Visu
terrains ne présentant pas un 
intérêt majeur biodiversité
impact du projet maîtrisable
faible surface, intégration étudiée

Les Mazes Oui
mais 
insuffisant 
pour 15 lots

Programmé
mais 
insuffisant 
pour 15 lots

Oui
mais 
insuffisant 
pour 15 
lots

NON Faible à 
modéré

3,4ha ZPSCausse Noir
zone agricole
archi traditionnelle 

Servillère Oui
mais 
insuffisant 
pour 15 lots

non  insuffisant 
pour 15 
lots

NON Faible à 
nul

1,5 ha ZPS Causse Noir
zone agricole

Foulcarie +
la Pénarié

Oui
mais 
insuffisant 
pour 15 lots

non  insuffisant 
pour 15 
lots

NON Nul à 
modéré

2,4 ha
 (1,4 + 1 ha)

Architecture traditionnelle 
caussenarde
Natura 2000 causse noir
ZPS Gorges de la Dourbies

La Mouline Oui
mais 
insuffisant 
pour 15 lots

non  insuffisant 
pour 15 
lots

Oui
localisé

Faible à 
très élévé

0,8 ha Fort
biodiversité (znieff, 
Site natura 2000 Massif Aigoual 
Lingas) présence espèces rares
forêt

CUMUL 
territoire 
communal

 Adéquation réseaux/ 
projets :

OUI

Adéquation 
risques / projet

OUI

extension de la 
zone 
constructible :
1,5 ha *
pour une surface 
aménageable du 
lotissement 
de 1,8 ha 

Adéquation 
objectifs/ 
surface ouverte

OUI

Préservation des espaces 
d'intérêt majeur

OUI

* - 4,6ha après consultation CDCEA

Carte Communale Lanuejols / révisée 2014                                                                                                           90



Pertinence du projet en fonction des enjeux environnementaux  à l'échelle communale

Le projet d'aménagement d'une quinzaines de lots dans un délais relativement court, ne pourrait 

pas se situer en dehors du Bourg.

Pertinence par rapport à l'impact  paysager :

D'un point de vue paysager, l'impact d'un tel projet de lotissement en dehors du bourg pourrait être 

très important étant donné la faible surface des hameaux par rapport aux 1,8ha du projet.

Les hameaux ont un caractère rural très fort, avec une architecture traditionnelle caussenarde très 

intéressante. La co-visibilité et le déséquilibre avec une quinzaine de nouvelles constructions soudain 

majoritaires seraient à craindre.

- Pertinence par rapport aux risques :

Les hameaux ne sont pas desservis par un assainissement collectif, les risques de pollutions ne sont 

pas nuls pour un projet de cette ampleur.

Les réseaux d'eaux potables, de défense incendie,  seraient actuellement insuffisants et 

nécessiteraient d'importants travaux avec un impact certain sur le milieu naturel.

Certains hameaux comme la Mouline, la Pénarié et la Foulcarie présentent un risque incendie 

important à proximité des zones bâties incompatible avec une importante extension de la zone 

constructible.

Pertinence par rapport au maintien de l'activité agricole / sauvegarde de la biodiversité

Le caractère agricole de certains hameaux comme Servillère, Les Mazes, Espinassous n'est pas 

compatible avec une extension relativement importante de la zone constructible. A noter que la 

maintien de l'activité agricole, en particulier le pastoralisme est indispensable à la préservation des 

espaces ouverts et par là à la sauvegarde de la biodiversité (site 

natura 2000..).

Afin de compenser une perte de terre agricole autour du 

bourg, la commune a choisi de sortir de la zone 

constructible , la parcelle 1009  (secteur Montjardin) 

initialement incluse dans la zone constructible (3800m²), car elle 

est située sur un parcours ovin.

De plus, A l'issue de la consultation de la CDCEA, la 

commune décide de retirer les parcelles n° 30 ; 56 ; 57 58 59 

60 68 69 129 d'une surface totale de 4,2 ha

Ainsi 4,6ha sont retirés de la surface constructible initiale 

Ainsi on peut affirmer que le choix des parcelles est le moins 

impactant pour l'environnement à l'échelle de la commune.

Les effets cumulés sont positifs .
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Impacts de la carte communale sur l'environnement dans le temps     :  
En application de l'article R124-2-1 du code de l'urbanisme, une analyse des résultats de son application, notamment en 
ce qui concerne l'environnement, devra être effectuée dans les 6 ans à compter de son approbation ou de sa révision.
Les critères, indicateurs et modalités suivants permettront de suivre les effets de la carte sur l'environnement afin d'éviter, 
le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées.

Rappel des 
enjeux 
(critères)

Mesures
carte communale

Indicateurs sources Variations
Temps 0 
(élaboration carte 
communale) à 
temps 0+6ans

Préservation 
sites natura 
2000

Diminution de la surface 
impactée (surface retirée de 
la carte communale initiale> 
surface ajoutée)

Protection contre les Pollution 
sol / eau

rapport étude incidences du 
projet sur natura 2000 (Visu)

Surface urbanisée

linéaire de réseaux réalisée 
(assainissement collectif)
Application DUP

Mesure d'évitement durant 
travaux, gestion chantier / 
gestion déchets

Registre PC

Plans 
recollements 
travaux

Rapport SPANC, 
ARS

cahier charges 
projet. Visites situ 

Préservation 
biodiversité

Diminution de la surface 
impactée (surface retirée de la 
carte communale initiale> 
surface ajoutée)

Protection contre les Pollution 
sol / eau.

Maintien espaces ouverts

Prévention incendie

Surface urbanisée

réalisation / entretien des 
réseaux

Surfaces pâturées

moyen de lutte contre 
l'incendie réalisé, entretien

Registre PC

Plans 
recollements

Repérage 
cartographique

Rapport SDIS

Gestion des 
risques

Evitement zone inondable et 
zone risque incendie élevé
urbanisation zones sécurisées 
(moyen de lutte contre 
l'incendie,)

Tracés des zones à risques
Incendies déclarés 
débroussaillement
dégâts inondations

Cartographie
Rapport SDIS
rapport cellule 
risque

Gestion de la 
ressource

Adéquation ressource eau 
potable / développement de 
l'urbanisation

Préservation terres agricoles

préservation Forêts

Évolution besoins / 
production
rendement réseau
application DUP
travaux réalisés
évolution surfaces agricoles 

évolution , gestion surface 
forestière

Rapport 
Gestionnaire 
réseau

Analyses
support graphique 
surfaces 
exploitées, 
déclarées
Plan simple de 
gestion , ONF

Préservation 
mise en valeur 
Patrimoine

Faciliter la réhabilitation Nombre de réhabilitation

travaux engagés par la 
municipalité

Comptabiliser PC 
et DP

travaux réalisés

Paysage Préservation silhouettes et 
inconstructibilité des hameaux 
de caractères

Évolution paysagère, 
comparaison photos

Reportage in situ
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VI. NOTICE D’APPLICATION
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VI. NOTE D’APPLICATION
Chapitre s’adressant aux instructeurs ADS afin d’attirer leur attention sur certains points 
d’application des règlementations , dont celles du RNU. 

Art. L.124-1 . –« Les communes qui ne sont pas dotées d’un plan local d’urbanisme peuvent 
élaborer, le cas échéant dans le cadre de groupements intercommunaux, une carte communale 
précisant les modalités d’application des règles générales d’urbanisme prises en application de 
l’article L. 111-1 ».

Art.R.124-3. « Le ou les documents graphiques délimitent les secteurs où les constructions sont 
autorisées et ceux où les constructions ne sont pas autorisées, à l’exception de l’adaptation, la 
réfection ou l’extension des constructions existantes ou des constructions et installations 
nécessaires à des équipements collectifs, à l’exploitation agricole ou forestière et la mise en 
valeur des ressources naturelles.

Ils peuvent préciser qu’un secteur est réservé à l’implantation d’activités notamment celles qui 
sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées.
Ils délimitent, s’il y a lieu, les secteurs dans lesquels la reconstruction à l’identique d’un bâtiment 
détruit par un sinistre n’est pas autorisée.
Dans les territoires couverts par la carte communale, les autorisations d’occuper et d’utiliser le 
sol sont instruites et délivrées sur le fondement des règles de l’urbanisme et des autres 
dispositions législatives et réglementaires applicables ».

Application du R.N.U dans les espaces d’intérêt agricole et paysager :

Dans ces espaces il sera fait application des articles R. 111-1 à R.111-26 du code de 
l’urbanisme et notamment de :
- l’article R.111-14-1 §a visant à interdire l’urbanisation dispersée ;

- l’article R.111-14-1§c visant à interdire les 
constructions compromettant les activités agricoles ou forestières.

Toutefois l’article R.111-14-1 ne sera pas appliqué pour :
- l’adaptation, la réfection ou l’extension des constructions existantes,

- les constructions et installations nécessaires à des 
équipements collectifs, à la mise en valeur des ressources naturelles, à la 
réalisation d’opérations d’intérêt national et au fonctionnement des exploitations 
agricoles y compris les activités annexes et complémentaires liées à 
l’exploitation ;

- les constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones habitées 
et l’extension mesurée de telles constructions et installations existantes.

Application du R.N.U dans les espaces d’urbanisation possible.

Dans ces espaces s’appliques les articles R.111-1 à R.111-26 du code de l’urbanisme à 
l’exception de l’article R. 111-14-1 relatif à l’urbanisation dispersée.

La carte communale doit respecter les principes énoncés et être compatible avec les dispositions 
de la charte du parc national des Cévennes.

Energies renouvelables : la commune étant englobée dans la zone d'un entraînement grande 
vitesse à basse altitude, la mise en place d'éolienne est interdite.
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LOI MONTAGNE     :  
La  commune  est  incluse  dans  la  zone  de  montagne,  telle  qu'elle  est  définie  en 
application de la loi du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection 
de  la  montagne,  codifié  aux  articles  L  et  R  145-1  et  suivants  du  code  de 
l'urbanisme.

La Loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 introduit au travers de l'article L145-3 du 
code de l'urbanisme de nouvelles dispositions en précisant que le document d'urbanisme 
devra définir autour de quels hameaux ou groupes de constructions traditionnelles ou 
d'habitations, la commune entend autoriser les constructions. La loi permet d'organiser 
un développement de qualité sans que la règle de continuité ne s'applique, si une étude 
démontre  qu'une  urbanisation  qui  n'est  pas  située  en  continuité  de  l'urbanisation 
existante  est  compatible  avec  les  grands  objectifs  de  protection:  agriculture  de 
montagne, paysages, milieux naturels et risques naturels.

Le  projet  de  carte  communale  ne  va  pas  à  l'encontre  de  la  Loi  Montagne 
(construction limitée dans la continuité des hameaux existants).

 Secteurs où les constructions sont autorisées

Les secteurs  correspondent d’une part aux zones centrales d’habitat ancien, dans lesquelles les 

constructions sont édifiées en ordre continu et à l’alignement des voies et d’autre part des zones 

d’extension à densité plus faible.

 Rappels
- L’édification des clôtures est soumise à autorisation
- Les abattages, les coupes et défrichements sont soumis à autorisation par application 
des articles L.311 et L312 du code forestier quel que soit le zonage .
- Les installations et travaux divers sont soumis à autorisation préalable définie par des 
articles R.442-1 et suivant du code de l’urbanisme
- rappels législatifs et réglementaires applicables à  l’ensemble du territoire communal 
loi validée du 27 septembre 1941 ; article R111-3-2 du Code de l’urbanisme ; loi n°2003 707 
du 1er août 2003 modifiant la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive ; 
loi du 15 juillet 1980 et article 322.2 du code pénal.

- l’ implantation en milieu urbain d’installations commerciales ou artisanales ne doit pas  
présenter de risques pour la sécurité des voisins  (incendie, explosion…) ; ne doit pas entraîner  
pour leur voisinage de nuisances inacceptables.

Il existe des unités d’élevage sur la commune, notamment une porcherie à Montjardin à 
proximité d’une zone ouverte à l’urbanisation. Selon le règlement sanitaire  Départemental, 
une zone non-aédificandi  d’au moins 50m devra être observée.

En conséquence et en application de l’article L.111.3 du code rural, la même distance 
d’éloignement par rapport à ces installations doit être imposée à toute nouvelle construction 
d’habitations ou immeubles habituellement occupées par des tiers à usage non agricole 
nécessitant un permis de construire, à l’exception des extensions de constructions existantes. 
(une distance inférieure peut être autorisée par l’autorité qui délivre le permis de construire après 
avis de la chambre d’agriculture).

Leur fonctionnement, lors de leur ouverture comme à terme, doit être compatible avec les 
infrastructures existantes (notamment les voies de circulation et les autres équipements 
collectifs) ;
Leur volume et leur aspect doit être compatibles avec le milieu environnant.
Sont autorisés dans la zone répertoriée « carrière » les bâtiments liés et nécessaires à 
l'exploitation de la carrière.
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Site inscrit : Tous travaux effectués dans l'enceinte du site inscrit « Mas de Rogers »doivent être 
soumis aux services de la DRAC.

Zone de présomption de prescription archéologiques (arrêté préfectoral n°12 11-017) :
Art.1 Sur l'ensemble de la commune, conformément à l'article 4 du décret n°2004-490 du 3 juin 

2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive, 
toutes les demandes ou déclarations relatives aux travaux suivants doivent être transmises au 
préfet de région :
- réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L.311-1 du 
code de l'urbanisme et affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ;
- opérations de lotissement régies par les articles R.442-1 et suivants du code de l'urbanisme, 
affectant une superficie supérieure ou égale à 3ha,
- travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations 
d'aménagement, d'une superficie supérieure à 10000m² et affectant le sol sur une profondeur 
de plus de 0,50m, travaux de préparation du sol ou de plantation d'arbres ou de vignes, 
affectant le sol sur une profondeur de plus de 0,50m et sur une surface de plus de 10000m², 
travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation d'une profondeur supérieure à 
0,50m et portant sur une surface de plus de 10000m² ;
- aménagements, et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une 
autre autorisation administrative, qui doivent être précédées d'une étude d'impact en 
application de l'article L.122-1 du code de l'environnement ;
- travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés 
d'autorisation d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 
du code du patrimoine.

Elles sont présumées faire l'objet de prescriptions archéologiques préalablement à la réalisation de 
l'opération d'urbanisme ou d'aménagements faisant l'objet de la demande.

Art.2 Sur le territoire de la commune de Lanuéjols sont délimitées 9 zones géographiques dans le 
périmètre desquelles les projets d'aménagement affectant le sous-sol sont présumés faire 
l'objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation.

Art.3. Dans les zones 1à18, qui portent sur des sites archéologiques avérés, outre les demandes et 
déclarations définies à l'article1er, toutes les demandes ou déclarations suivantes doivent être 
transmises au Préfet de régions :

- permis de construire en application de l'article L.421-1 du code de l'urbanisme ;
- permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du même code ;
- permis de démolir en application de l'article L.421-3 du même code ;
- décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R.311-7 et 

suivants du même code ;
- tous les travaux définis à l'article 4 du décret n°2004-490 du 3 juin 2004 (affouillements, 

nivellements, préparations du sol arrachage de souches, création de retenues d'eau ou de 
canaux...), sans seuil de superficie.

Art.4. En application à l'article 6 du décret n°2004-490 du 3 juin 2004, le Préfet de région peut, 
lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est 
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction.

Art.5. En application de l'article 7 du décret N°2004-490 du 3 juin 2004, le maire de la commune, ou 
toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet d'un projet 
dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur les éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Art.6. Les dossiers , demandes et décisions, mentionnés aux art.1,3 et 4 de l'arrêté, sont transmis 
sans délais aux services de la Préfecture de région (DRAC, service régional de l'archéologie) 
afin que puissent être prescrites les mesures d'archéologie préventive dans les conditions 
définies par le décret du 3 juin 2004 susvisé.

Carte Communale Lanuejols / révisée 2014                                                                                                           96



.Secteurs où les constructions ne sont pas admises
Dans ces secteurs, d’une manière générale, les constructions ne sont pas admises, à 
l’exception :

•  de l’adaptation, la réfection de constructions existantes ou des constructions et 
installations nécessaires à des équipements collectifs, à l’exploitation agricole ou forestière 
et à la mise en valeur des ressources naturelles.
•  de la reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre, sauf si la 
construction, par sa situation ou sa dimension, est de nature à porter atteinte à la salubrité 
ou à la sécurité publique.
•  de la restauration d’un bâtiment dont il reste l’essentiel des murs porteurs lorsque son 
intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien, sous réserve de respecter les 
principales caractéristiques de ce bâtiment  et s’il n’entraîne pas de surcoût à la collectivité 
concernant les réseaux et voiries.

Dans l’esprit de la Loi « montagne » (article L.145-3 du code de l’urbanisme) peuvent être 
autorisées, dans un objectif de protection et de mise en valeur du patrimoine montagnard, la 
restauration ou la reconstruction d’anciens mas ou bâtiments agricoles, ainsi que des extensions 
limitées d’anciens mas ou bâtiments agricoles existants, lorsque la destination est liée à une 
activité professionnelle même saisonnière.
La loi « montagne » (article L-145-8 du code de l’urbanisme) précise également que « les 
installations et ouvrages nécessaires aux établissements scientifiques, à la défense nationale, 
aux recherches et à l’exploitation des ressources minérales d’intérêt national, à la protection 
contre les risques naturels et aux services publics autres que les remontées mécaniques ne sont 
pas soumis aux dispositions de al présente section 1 de la loi « montagne » (rappel : la section 1 
concerne les principes d’aménagement et de protection en zone de montagne) si leur localisation 
dans ces espaces correspond à une nécessité technique impérative ».

Les secteurs où les constructions ne sont pas autorisées se subdivisent en sous secteurs 
surivants :

• RISQUES INONDATION sous secteurs inondables  du ruisseau de l’Engarenne :

Une zone d’influence de la crue a été définie.

aucun secteur d’urbanisation nouvelle n’est inscrit dans les espaces constructibles  s’il 
est concerné par la zone inondable définie par l’approche hydro-géomorphologique, 
quelles que soient les hauteurs d’eau potentielles.

La doctrine « PLU et risque inondation » qui concerne  également aux cartes communales (voir 
annexe rapport de Présentation) est à appliquer pour la commune de Lanuéjols.

• MINES ET CARRIERES
- Le schéma départemental des carrières a été rendu applicable par arrêté préfectoral du 11 

avril 2000

• RISQUES INCENDIE

Les besoins en eau pour la lutte contre l'incendie sont proportionnés aux risques à 
défendre et définis par la circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 1951. Il en 
ressort que les sapeurs-pompiers doivent trouver à proximité de tout risque moyen, au 
minimum 120m3 d'eau utilisable en 2 heures.

Un zonage de l'aléa feux de forêt est défini. 
En zone d'aléa fort à très fort, les nouvelles constructions sont interdites
- en zone d'aléa modéré : de nouvelles installations sont possibles sous réserve de 

l'aménagement d'une interface d'une profondeur variant de 50 à 100m selon le niveau d'aléa, 
accessible aux moyens de défense incendie et pouvant prendre la forme d'espaces publics, 
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d'équipements de type bassin de rétention ou de coupures agricoles par la mise en place de 
zones agricoles protégées.

En application des articles L.130-1 à L130-6 du code de l'urbanisme (L,311 et L,312 du code 
forestier), les défrichements sont soumis à autorisation préalable quel que soit le zonage du 
document d'urbanisme. La carte présentant les zones à l'intérieur desquelles une autorisation de 
défrichement doit être obtenue préalablement à la délivrance des autorisations d'occupation des 
sols  (zones boisées) figure en annexe 9 du PAC.
− l'arrêté préfectoral relatif à la prévention des feux de forêt (préfecture du Gard, arrêté n°2006-

131-4 du 11 mai 2006 (annexe 7 du PAC) qui prévoit l'obligation de débroussaillement des 
habitations existantes au contact des zones boisées, est abrogé et remplacé par : l'arrêté 
n°2012244-0013 du 31 août 2012 relatif à l'emploi du feu et l'arrêté n° 2013008-0007 du 
8 janvier 2013 relatif au débroussaillement règlementaire destiné à diminuer l'intensité 
des incendies de forêt et à en limiter la propagation.

. RISQUES RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES

Des normes constructives sont à respecter par rapport au risque de retrait gonflement des 

Argiles quand le risque existe.

Le préfet du Gard a envoyé un courrier daté du 8 avril 2011 aux communes dans le cadre de la 
protection des biens (existants ou à construire) contre le risque gonflement retrait des argiles qui 
se manifeste notamment lors d'épisodes de sécheresse. (PAC complémentaire au sens des 
articles L121-2 et R 121-1 du code de l'urbanisme).

La carte des aléas  permet de localiser les zones à risques et leur intensité(uniquement des 
zones faiblement exposées pour la commune de Lanuéjols).

Des conditions spéciales de constructions sont applicables :
– réalisation d'étude géotechniques recommandées (G12, G2, G3 au sens de la norme 

géotechnique NFP94-500);

en l'absence d'études géotechnique, il est recommandé :
– fondations d'1m20 profondeur minimum en zone B1 et ,8m en zone B2;
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– fondations plus profondes à l'aval qu'à l'amont pour les terrains en pente;
– fondations continues, armées bétonnées à pleine fouille, dimensionnées selon les DTU 

13-12 et DTU13-11
– réalisation de joints de rupture (toute la hauteur du bâtiment)
– réalisation de chaînages horizontaux et verticaux liaisonnés, dimensionnés selon DTU20-

1
– privilégier les planchers sur vide sanitaire....
dispositions relatives à l'environnement immédiat des projets de bâtiments :
– plantations d'arbres d< hauteur de maturité fortement déconseillées;
– mise en place de dispositifs assurant l'étanchéité des canalisations d'évacuation des 

eaux usées et pluviales;
– mise en place de dispositif d'évacuation de type caniveau, éloigné d'une distance 

minimale de 1,5m de tout bâtiment;
– rejet des eaux pluviales et des dispositifs de drainage dans le réseau collectif  ou à l'aval 

du bâtiment à plus de 10m de tout bâtiment
– mise en place sur toute la périphérie du bâtiment (sauf parties mitoyenne) d'un dispositif 

s'opposant à l'évaporation d'une largeur minimale de 1,5m
– mise en place d'écrans anti-racines.
– -etc voir fascicule « le retrait gonflement des argiles, comment prévenir les désordres 

dans l'habitat individuel? » édité par le ministère de l'écologie , du développement et de 
l'aménagement durable.

. RISQUES SISMIQUE

Des normes constructives sont à respecter par rapport au risque sismique (risque faible 
zone 2)
Les décrets du 1er et  22 octobre 2010  relatif à la prévention du risque sismique et 
portant délimitation des zones de sismicité classe la commune de LANUEJOLS en 
zone de sismicité faible. Ces dispositions entre en vigueur depuis le 01 mai 2011.
Certaines  règles de construction  sont obligatoires pour les bâtiments de catégorie 
III ( ERP, établissements scolaires) et IV (bâtiments stratégiques).: règles 
parasismiques EC8  au niveau européen soit règles parasismiques PS92 en 
vigueur en France.
Ainsi au titre de l'article R431-16-b du code de l'urbanisme, les demandes de 
permis de construire doivent être obligatoirement accompagnées d'un 
document attestant que le maître d'ouvrage a reçu l'avis d'un contrôleur sur la 
prise en compte des règles parasismiques au stade de la conception du projet (pièce 
PC12 ou PCMI13).

Pour ces bâtiments soumis à obligation de fournir une attestation à la 
conception , l'article R462-4 du code de l'urbanisme impose que la déclaration 
attestant de l'achèvement et de la conformité des travaux (DAACT) soit 
accompagnée d'une attestation (pièce AT2) d'un contrôleur, justifiant que le maître 
d'ouvrage a tenu compte de ses avis dans le respect des règles parasismiques.
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Condition de raccordement  aux réseaux

- les réseaux pluviaux
Les zones ouvertes à la construction constituent de nouveaux bassins versant dirigés vers les 
zones inondables existantes, les cours d’eau et les écoulements naturels Les opérations de 
constructions autorisées devront prévoir au titre des réseaux internes à l’opération concernée 
des dispositifs destinés à compenser et ne pas aggraver, par rapport à la situation initiale, les 
effets du ruissellement pluvial.
• Aux constructeurs individuels, afin de ne pas aggraver le régime d’écoulement des eaux de 
ruissellement, il leur sera demandé de réaliser sur leurs propres parcelles les aménagements de 
nature à réguler le régime des volumes et des débits de ruissellements pluviaux de telle manière 
que le débit après aménagement ne soit pas modifié : en sortie de terrain le débit pluvial au droit 
du réseau public ne devra pas dépasser celui qui préexistait avant aménagement.

• pour des opérations d’ensemble, il sera également demandé aux aménageurs,  notamment 
aux lotisseurs de procéder au stockage temporaire des eaux  météorites de telles manière à 
retrouver le fonctionnement de l’impluvium tel qu’il était avant imperméabilisation. Il s’agira dans 
la plupart des cas de créer un ou plusieurs bassins de retenu permettant de stocker 100 litres par 
ha imperméabilisé pour un débit de fuite de 5 litres par seconde.
- réseaux d’assainissement

L’étude  du zonage d’assainissement, effectuée par SIEE définie les zones 
d’assainissement collectif (le bourg et la Foulcarie) et les zones d’assainissement 
individuel. Pour chaque type de constructions, la réglementation précise les mesures 
à mettre en œuvre pour l’évacuation, le traitement et la dispersion des eaux usées.

Selon les cas,  définis par l’étude spécifique, les dispositions à mettre en œuvre seront les 
suivantes :

• raccordement obligatoire au réseau collectif lorsque celui-ci existe ou est prévu 
dans le cadre d’une programmation définie par la commune.

• réalisation d’un assainissement individuel dans les autres cas.
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VII. SERVITUDES

liste des servitudes
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Classement
 AVEN NOIR
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DUP CAPTAGE
 TREVEZEL
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DUP CAPTAGE
 Lacanal
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